
b) d'autre part, les autorités compétentes ne
peuvent en arriver à un accord afm de
résoudre ce cas conformément au
paragraphe 2 dans les trois ans à partir de la
date à laquelle les deux autorités
compétentes ont reçu l'information
nécessaire pour effectuer un examen
approfondi en vue d'un accord amiable, ou
de toute autre date dont elles sont
convenues,

toute question non résolue découlant du cas est
soumise à l'arbitrage. L'arbitrage est mené selon les
règles et les procédures dont les États contractants
ont convenu par échange de notes diplomatiques.
Toutefois, les questions non résolues ne peuvent être
soumises à l'arbitrage si une décision les visant a déjà
été rendue par un tribunal judiciaire ou administratif
de l'un ou l'autre État. À moins que la personne dont
l'imposition est directement concernée par la
décision arbitrale n'accepte pas cette décision,
celle-ci lie les deux États contractants et constitue
une résolution par accord amiable au sens du présent
article.

7. Les questions auxquelles s'appliquent les dispositions
du paragraphe 6 sont des questions de fait visées par
les articles 5, 7 et 9 et par toute disposition dont les
autorités compétentes conviennent ultérieurement. »


